
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil municipal se réunira, à la mairie, le  
 

LUNDI 07 DÉCEMBRE 2020, à 19 h 30, salle de réunion de la mairie 
 

L’ordre du jour en sera le suivant : 
 
 Avis sur le maintien à la Commune, ou son transfert à la Communauté de 
communes, de la compétence Plan Local d’Urbanisme, au 1er janvier 2021, 

 Avis sur la promesse unilatérale de vente présentée par la société TDF en vue de 
l’installation d’équipements de télécommunication sur une parcelle communale,  

 Etude de la situation de l’Ardoise d’Ids et mise en place de mesures, le cas 
échéant, 

 Remplacement du référent sécurité routière, 

 Questions diverses. 
 
 
Ids-Saint-Roch, le 30 novembre 2020,  

 
Le Maire, 
Martine Fourdraine, 
 
  
 
 
 
 
 
 

 

 

RÉUNION   
DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

ATTENTION : COMPTE TENU DU CONTEXTE SANITAIRE ACTUEL 
ET DES RECOMMANDATIONS DE DISTANCIATION SOCIALE,  

LA RÉUNION SE TIENDRA SANS PUBLIC DANS LA SALLE MAIS 
SA PRÉSENCE SERA AUTORISÉE DANS LA COUR ATTENANTE. 


